
Toute personne physique ou morale exerçant une activité professionnelle dans le domaine de 
l'image   (photographie, presse, cinéma, vidéo, etc.) peut faire sa demande au Comité de 

l'association  pour nous rejoindre. 

 

Dès votre admission, vous serez immédiatement répertorié sur le site  www.photographes-
suisse.ch avec, le cas échéant, un lien vers votre propre site. 

 

Le prix de la cotisation annuelle unique est de Fr. 300.--.  En vous acquittant de ce montant, 
vous devenez membre de l'association  "Union Suisse des Photographes 

Professionnels".(USPP) 

 

Par votre inscription vous vous engagez à respecter les statuts de l'association 
 " Union Suisse des Photographes Professionnels ". 


